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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Antoine-de-Tilly tenue le 12 décembre 2011, à 20 h 40, au centre communautaire, 
945, rue de l’Église, Saint-Antoine-de-Tilly. 
 
La directrice générale mentionne que la séance est enregistrée et que l’enregistrement 
sera conservé dans les archives. 
 
 
1. CONSTAT DE L’AVIS DE CONVOCATION (Code municipal , art. 157) 
 
Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à tous et à 
chacun des membres du conseil, dans la manière et dans le délai prévus par la loi. 
 
 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2011-276 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 20 h 40.  
 
Sont présents :  Ghislain Daigle, maire 
 Johanne Guimond, conseillère 
   Gilbert Lemelin, conseiller 
   Régis Lemay, conseiller 
 
Sont absents : Jean-Pierre Lacoursière, conseiller 
   Stéphane Dusablon, conseiller 
 
Quinze personnes sont présentes à la séance. 
 
Proposé par M. Gilbert Lemelin, conseiller, 
appuyé par Mme Johanne Guimond, conseillère, 
 
il est résolu que la séance extraordinaire soit ouverte sous la présidence de M. Ghislain 
Daigle, maire. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. CONSTAT DE L’AVIS DE CONVOCATION (Code municipal , art. 157) 
 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
3. ORDRE DU JOUR  
 

3.1 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 12 décembre 2011  
 
4. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
5. EMBAUCHE D’UNE COORDONNATRICE DES LOISIRS  
 
6. MÉMOIRE (CONCERNANT L’INQUIÉTUDE LIÉE À L’ÉPANDA GE DE LISIER DE 

PORC À LA SUITE D’UN AGRANDISSEMENT DE FERMES SAINT -
APOLLINAIRE) 

 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
8. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

_____________________________________________  
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3. ORDRE DU JOUR 
 
3.1 Adoption de l’ordre du jour de la séance extrao rdinaire du 12 décembre 2011 
 
2011-277 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 2012 
 
Proposé par M. Régis Lemay, conseiller,  
appuyé par Mme Johanne Guimond, conseillère, 

 
il est résolu que le conseil municipal adopte l’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire 
du 12 décembre 2011. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 
4. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
2011-278 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Lotbinière a été mandatée pour procéder à un 

appel d’offres public pour le service de gestion des matières 
résiduelles pour les municipalités de Deschaillons-sur-Saint-
Laurent, Fortierville, Leclercville, Lotbinière, Parisville, Saint-
Antoine-de-Tilly, Sainte-Croix, Sainte-Françoise et Villeroy, et ce, 
pour des périodes couvrant un an, trois ans et cinq ans; 

 
ATTENDU QUE Gaudreau Environnement inc. est le plus bas soumissionnaire 

conforme; 
 
pour ces motifs, 
 
proposé par Mme Johanne Guimond, conseillère, 
appuyé par M. Gilbert Lemelin, conseiller, 

 
il est résolu que la Municipalité octroie à Gaudreau Environnement inc. le contrat de 
gestion des matières résiduelles pour la Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly pour la 
période débutant le 1er janvier 2012 et se terminant le 31 décembre 2014. Le contrat est 
accordé au prix total et global de 249 901,60 $ (excluant les taxes applicables et les 
coûts liés aux options) pour le service de base comme détaillé au bordereau de 
soumission et aux conditions stipulées au devis intitulé « Gestion des matières 
résiduelles ».  
 
Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer les documents nécessaires à 
cette fin. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
5. EMBAUCHE D’UNE COORDONNATRICE DES LOISIRS 
 
2011-279 EMBAUCHE D’UNE COORDONNATRICE DES LOISIRS 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil sont favorables à l’engagement d’une 

coordonnatrice des loisirs; 
 
ATTENDU QU’ un comité de sélection a été formé; 
 
ATTENDU QU’ à la suite des entrevues, le comité de sélection recommande au 

conseil municipal l’embauche de Mme Lisandre Gagné pour 
pourvoir le poste de coordonnatrice des loisirs; 

 
pour ces motifs, 
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proposé par M. Ghislain Daigle, maire, 
appuyé par M. Régis Lemay, conseiller, 
 
il est résolu que la directrice générale procède à l’embauche de Mme Lisandre Gagné à 
titre de coordonnatrice des loisirs. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
6. DÉPÔT D’UN MÉMOIRE (CONCERNANT L’INQUIÉTUDE LIÉE  À L’ÉPANDAGE 

DE LISIER DE PORC À LA SUITE D’UN AGRANDISSEMENT DE  FERMES 
SAINT-APOLLINAIRE) 

 
2011-280 DÉPÔT D’UN MÉMOIRE (CONCERNANT L’INQUIÉTUD E LIÉE À 

L’ÉPANDAGE DE LISIER DE PORC À LA SUITE D’UN 
AGRANDISSEMENT DE FERMES SAINT-APOLLINAIRE) 

 
ATTENDU QU’ un agrandissement d’élevage porcin à Saint-Apollinaire amènera 

de l’épandage de lisier de porc sur le territoire de Saint-Antoine-de-
Tilly; 

 
ATTENDU QUE certains éléments du plan agroenvironnement de fertilisation 

(PAEF) semblent avoir besoin d’une mise à jour; 
 
pour ces motifs, 
 
proposé par M. Gilbert Lemelin, conseiller, 
appuyé par M. Régis Lemay, conseiller, 
 
il est résolu que le conseil municipal dépose un mémoire daté du 12 décembre 2011 et 
dans lequel il est demandé à la MRC de Lotbinière d’enjoindre le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs à effectuer un suivi adéquat du 
PAEF. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

- Demande d’information sur le mémoire (point 6) 
- Demande d’information sur l’achat par la Municipalité d’une partie de la place des 

Phares Est : objectifs et implication 
 
 
8. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
2011-281 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Proposé par Mme Johanne Guimond, conseillère, 
appuyé par M. Régis Lemay, conseiller, 

 
il est résolu que le conseil municipal lève la séance, il est 21 h. 

 
Adopté à l’unanimité.        
 
 
Je, Ghislain Daigle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142.2 du 
Code municipal. 
 
 
 
_____________________________ _______________________________ 
Ghislain Daigle, Diane Laroche, 
Maire Directrice générale  


